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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

	 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1	 Intitulé du projet

2	 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1	 Personne physique

Nom						      Prénom(s)
 	  							     

2.2	 Personne morale

Dénomination					     Raison sociale
 	  

N° SIRET						     Type de société (SA, SCI...)
              	  

Représentant de la personne morale :	  Madame	  Monsieur
Nom						      Prénom(s)
 	  

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3	 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article 	
	 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant 	
	 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1	 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui          Non

3.2	 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui          Non

4	 Caractéristiques générales du projet
� 	 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1	 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2	 Objectifs du projet
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4.3	 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4	 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5	 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6	 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :      Voie :  

Lieu-dit :  	

Localité :  

Code postal :          BP :        Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

	�   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7	 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui          Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui          Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5	 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
�  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6	 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la 	
	 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1	 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3	 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui          Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7	 Auto-évaluation (facultatif)
�  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8	 Annexes

8.1	 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2	 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9	 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le          / / 				          Signature du (des) demandeur(s)

 

Signé numériquement par 
Darko Djordjevic
DN : cn=Darko Djordjevic, 
c=FR, 
email=darko.ancien@gmail.com
Date : 2025.07.28 16:42:45 
+02'00'

Darko 
Djordjevic



Urbaconseil, Groupe Oteis – Immeuble ALPHA – 15-17, rue Raoul Nordling, 92 270 Bois-Colombes 

FRANCOSUISSE,  
138-140, avenue Aristide Briand - BP 70111 
92164 Antony cedex 

 

DOSSIER D’EXAMEN AU CAS PAR CAS 
 

ANNEXES OBLIGATOIRE 1 A 7 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PROJET IMMOBILIER A CLAMART 
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Annexe 4 : Le projet dans son environnement ................................................................................................................................................................................................................................ 7 

Annexe 5 : Le projet ....................................................................................................................................................................................................................................................................... 10 

Annexe 6 : Le plan des abords du projet ........................................................................................................................................................................................................................................ 12 

Annexe 7 : Les zones Natura 2000 ................................................................................................................................................................................................................................................. 13 
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ANNEXE 1 : LES INFORMATIONS NOMINATIVES  
L’annexe 1 est disponible , jointe à l’envoi du dossier. 
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ANNEXE 2 : LA JUSTIFICATION DE LA PROCEDURE D’EXAMEN AU CAS PAR CAS  
 
Extrait du Cerfa et de l’annexe obligatoire n°2 : « Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de l’article R.122-2-1 du code l’environnement 
(clause filet), la décision administrative soumettant le projet au cas par cas. » 
 
 
Cette décision n’est pas jointe puisque que la procédure d’examen au cas par cas est nécessaire au titre des catégories 39.a) (construction de 10 000m² ou plus de SdP) du tableau annexé 
au R.122-2 du code de l’environnement, dont un extrait figure ci-après, et non au titre de la « clause filet ».  
 
 

CATÉGORIES de projets PROJETS soumis à évaluation environnementale PROJETS soumis à examen au cas par cas 

Travaux, ouvrages, aménagements ruraux et urbains 

39. Travaux, 
constructions et 

opérations 
d'aménagement. 

a) Travaux et constructions créant une emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du 
code de l'urbanisme supérieure ou égale à 40 000 m² dans un espace autre que : 

- les zones mentionnées à l'article R. 151-18 du code de l'urbanisme, lorsqu'un plan 
local d'urbanisme est applicable ; 

- les secteurs où les constructions sont autorisées au sens de l'article L. 161-4 du 
même code, lorsqu'une carte communale est applicable ; 

- les parties urbanisées de la commune au sens de l'article L. 111-3 du même code, 
en l'absence de plan local d'urbanisme et de carte communale applicable ; 

a) Travaux et constructions qui créent une surface de plancher au sens de l'article R. 
111-22 du code de l'urbanisme ou une emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du 
même code supérieure ou égale à 10 000 m² ; 

b) Opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette est supérieur ou égal à 10 ha  

c) Opérations d'aménagement créant une emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 
du code de l'urbanisme supérieure ou égale à 40 000 m² dans un espace autre que : 

- les zones mentionnées à l'article R. 151-18 du code de l'urbanisme lorsqu'un plan 
local d'urbanisme est applicable ; 

- les secteurs où les constructions sont autorisées au sens de l'article L. 161-4 du 
même code, lorsqu'une carte communale est applicable ; 

- les parties urbanisées de la commune au sens de l'article L. 111-3 du même code, 
en l'absence de plan local d'urbanisme et de carte communale applicable.  

b) Opérations d'aménagement dont le terrain d'assiette est compris entre 5 et 10 ha, 
ou dont la surface de plancher au sens de l'article R. 111-22 du code de l'urbanisme ou 
l'emprise au sol au sens de l'article R. * 420-1 du même code est supérieure ou égale à 
10 000 m². 

[…]   
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ANNEXE 3 : PLAN DE SITUATION  
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail, Photos aériennes, Limites administratives 

Le site du projet est localisé à Clamart dans la partie sud du territoire, à l’angle de la rue Edison et de la RD906.  

SITE DE 

PROJET  

Le Plessis-Robinson 

Clamart 
Meudon 

Vélizy-Villacoublay 

ESSONNE 

HAUT DE SEINE 

YVELINES 
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Source : Géoportail, Photos aériennes septembre 2024 

 
Le site du projet est actuellement occupé par une friche.   

SITE DE 

PROJET  
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ANNEXE 4 : LE PROJET DANS SON ENVIRONNEMENT 
 
Vue 3D Google Earth 
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Source des photos : Googlestreet – septembre 2022 (photo 3) et septembre 2024 (photo 1, 2 et 4) 

3 4 

2 1 



Urbaconseil, Groupe Oteis – Immeuble ALPHA – 15-17, rue Raoul Nordling, 92 270 Bois-Colombes 

Plan de localisation des photographies 
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ANNEXE 5 : LE PROJET 
 
Plan Masse 

 

Source : ARCAS Architecte 
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Programme 
 

 

Source : ARCAS Architecte 
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ANNEXE 6 : LE PLAN DES ABORDS DU PROJET  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : IAU mode d’occupation du sol, 2017 
 
 
 
Le mode d’occupation du sol (MOS) de l’Institut d’Aménagement et d’Urbanisme d’Ile de France, mis à jour en 2019, recense le site du projet dans la catégorie « Activité et Habitat 
individuel » mais le site est actuellement dépourvu de toute construction.  
Les environs du site sont mixtes. Sont notamment présents : au nord et à l’Ouest du site de « l’habitat individuel », à l’Est des « activités », ainsi que de « l’habitat collectif », des 
« équipements », des « espaces ouverts artificialisés ». Au Sud du site on trouve des « Bois et Forêts », de « l’Habitat individuel » et des « Activités »…  
  

SITE DE PROJET  



Examen au cas par cas – Projet immobilier à Clamart- Annexes obligatoires  

13 

ANNEXE 7 : LES ZONES NATURA 2000 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Géoportail, Esri World Topographic Map, Natura 2000 
 
La zone Natura 2000 la plus proche est située à environ 11 km, elle est recensée au titre de la directive « Oiseaux ». Il s’agit d’un des sites qui compose l’ensemble des « 

 ». 
Au regard des distances séparant le site du projet des sites Natura 2000, il n’y aura pas d’impact sur ces zones. ² 

SITE DE PROJET  

2 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: Clamart Parc De Gaulle

Construction d'un ensemble immobilier à destination de logements.
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: SCI RESIDENCES FRANCOSUISSE
	 Raison sociale: Résidences FRANCOSUISSE
	 SIRET: 44476048200026
	 Type societe: SCI
	 Monsieur: _
	 Nom: DJORDJEVIC
	 Prenom: Darko

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 39.a
	 Caracteristique du projet: Surface de plancher supérieure à 10 000m²
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet est localisé Avenue Charles de Gaulle à Clamart, Hauts-de-Seine (92).
Pour sa réalisation, le projet nécessite la démolition partielle de bâtiments existants sur le terrain d'assiette.

Le projet consiste en la création :
- De logements collectifs pour 13 000 m²,
- De places stationnements en sous-sol dont PMR et deux-roues. 208 places (hors deux roues).
- Des places vélos, dans le respect de la nouvelle "loi vélo" (soit 344 places)

Le projet présente une surface de plancher totale de 13 000m². Il présente 2 niveaux de sous-sol et monte sur 6 niveau + attique maximum au dessus d'un rez-de-chaussée.
	2 Objectifs du projet: Le projet a pour objectif de créer une nouvelle offre de logements pour répondre aux besoins de logements pour participer au développement de la Ville, et plus généralement de participer à l'effort de construction de logements en Île-de-France.

Le projet de construction a pour objectif de créer un bâtiments avec une architecture qualitative, mais surtout avec des performances énergétiques élevées puisque le projet respecte les exigences de la réglementation environnementale RE2025

Le projet vise également à diminuer l'artificialisation des sols de la parcelle en dégageant de nouvelles surfaces libres par rapport à l'ancienne occupation.
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Le projet dans sa phase travaux prévoit : 
- l'excavation des terres nécessaire à la réalisation des sous-sols,
- la construction des bâtiments, 
- la réalisation des espaces de cheminement et des aménagements paysagers.

Les travaux s'organiseront en 2 phases. Il est prévu 24 mois de travaux pour chaque phase, mais un chevauchement est envisagé pour réduire à 36 mois au total le temps de travaux.


	2 Phase exploitation: Le projet s'organise autour d'un espace paysager et circulations internes qui distribuent l'accès aux 6 bâtiments.
Ces bâtiments s'étageront du R+3 en limite de parcelle au R+6 en cœur de site.
Les entrées/sorties de parking se feront par la rue Edison et par l'Avenue De Gaulle. Les parking s'installeront en sous-sol (deux niveaux) au droit du bâti. Les locaux vélos seront situés au 1er sous-sol et/ou en RDC.

Les accès piétons se feront par l’intermédiaire des circulations piétonnes interne au projet, depuis le parc. Les accès à la parcelle se feront par la rue Edison et le carrefour Edison/De Gaulle.
Dans le respect des règlements d’assainissement des Hauts-de-Seine, du SAGE Bièvre et du SDAGE 2022-2027  et du Territoire Vallée Sud Grand Paris, la gestion des eaux pluviales consistera à :
- Étudier un « zéro rejet » pour des pluies de période de retour 10 ans, minimiser l’imperméabilisation. 
- Analyser et anticiper les effets de pluies jusqu’à une période de retour 100 ans. 
- Gérer au minimum, sous réserve de justifications, les pluies courantes (inférieures à 10 mm) à la parcelle, sans rejet extérieur.
Les études en cours permettront de définir :
- Les volumes d’EP générées par le projet et les dispositions à prendre pour les limiter le plus possible, 
- Les ouvrages à mettre en œuvre pour gérer à la parcelle le plus d’EP possible compte-tenu des contraintes géologiques et hydrogéologiques,
- Les ouvrages et disposition nécessaires pour limiter et différer les rejets au réseau public en cas de pluie exceptionnelle.

	4 Procedures administratives: Demande d'autorisation de permis de construire.
	6 Grandeurs du projet: Surface de la parcelle
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Niveaux de sous-sol
Stationnement
	6 Valeurs: 9100 m²
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	6 Precision document d'urbanisme: PLUi de la ville de vallée Sud Grand Paris. Une procédure de modification de ce PLUi est cours pour permettre la réalisation de projet résidentiel dans le secteur.
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: La ZNIEFF de type 1 le plus proche est à une distance de 980m au Nord Il s'agit de Forêt de Meudon et bois de Clamart (FR110001693). 
La ZNEIFF de type 2 la plus proche se trouve à 430m au Sud. Il s'agit de Forêt de Verrières (n°110001762). L'autre ZNIEFF de type 2 est situé à au Nord, Forêts domaniales de Meudon et de Fausses-Reposes et parc de Saint-Cloud (n°110030022) (cf annexe 8).
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: Le projet est situé dans le département des Hauts-de-Seine qui n'est
pas considéré comme une zone montagneuse.
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: L'arrêté de protection de biotope le plus proche est situé à 19 km à l'Est du projet. Il s'agit de l'arrêté n°FFR3800418 - "Glacis du Fort de Noisy-le-Sec".
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Le projet est situé dans le département des Hauts-de-Seine qui n'est
pas un département littoral.
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Le projet est situé en dehors de tout parcs nationaux, parcs naturels
marins et régionaux, ainsi que de réserves naturelles nationales ou
régionales.

Le PNR Haute-Vallée de Chevreuse est situé à 10km au nord du projet.
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Clamart est couverte par un PPBE approuvé.
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: D'après le site du ministère de la culture "Atlas des patrimoines", le site du projet n'est pas situé dans l'aire de protection au titre des abords de monuments historiques.
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Le projet se trouve dans un espace urbanisé et entièrement anthropisé. D'après la carte "Enveloppes d'alerte des zones humides avérées et potentielles" de la DRIEAT, le site est hors des zones d'alerte.
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: D'après les bases de données Infoterre, le projet n'est pas couvert par un SIS.
Le BE SOLPOL a détecté lors de sa campagne d’investigations du 11 juin 2021 la présence d'anomalies en métaux lourds, des concentrations notables en HAP volatils et HCT, des anomalies en HAP sur matière brute, antimoine et fluorures sur éluats. (cf annexe 9)
	 Projet zone repartition eaux: Oui
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Le site du projet est situé dans la zone de répartition de l'Albien néocomien qui concerne la totalité de l’Île-de-France.
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: La zone Natura 2000 la plus proche est située à environ 12 km à l'Ouest. elle est recensée au titre de la directive « Oiseaux » FR1112011, Massif de Rambouillet et zones humides proches.
Au regard des distances séparant le site du projet des sites Natura 2000, et de la densité d’urbanisation au nord, il n’y aura pas d’impact sur ces zones.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune de Clamart n'est pas couverte par le PPRI de la Seine, ni par un PPRT.
Elle est couverte par un PPRN "Carrières", le projet n'est pas concerné.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Le PPRN "Carrières" est approuvé le 7 août 1985.


	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Oui
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: En l'état des connaissances actuelle, portée par le rapport géotechnique, la côte la plus basse prévue par le projet (soit +166 NGF) recoupe la côte des niveaux d'eau relevé entre  +168 NGF et +170,8 NGF.
(cf annexe 16).
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Oui
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: L’excédent de matériaux correspond à la démolition des bâtiments et à l’excavation des terres nécessaires à la réalisation des deux niveaux de sous-sols prévus par le projet.
Une partie des terres excavées sera dirigée vers les filières adaptées en accord avec le plan de gestion développé par le le bureau d'étude spécialisé SOLPOL (cf annexe 9 et 18).
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le projet sera raccordée au réseau collectif de distribution d’eau
potable sous pression, présentant des caractéristiques suffisantes.
Concernant l’assainissement, le projet sera raccordé au réseau
départemental ou territorial.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: D'après la carte des composantes du SRCE, le site du projet n’est pas concerné par les composantes ou objectifs de ce schéma .
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: les sites Natura 2 000 les plus proches, Habitat ou Oiseaux, se situent à plusieurs kilomètres du projet.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: La zone présente à ce jour une friche urbaine.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Le projet se trouve en zone d'aléa moyen pour le risque "argiles".
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Oui
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Risque potentiel lié aux impacts de pollution détectés par SOLPOL. Le maître d'ouvrage prendra les mesures nécessaires afin de rendre le site compatible avec l'occupation future.
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Les futurs habitants viendront ajouter une part de trafic supplémentaire. Ce trafic supplémentaire sera assez mesuré du fait du nombre "raisonnable" de logements attendus sur site. (cf annexe 12)

En phase travaux, le trafic sera lié aux camions nécessaires à l'évacuation des déchets et à l'acheminement du matériel et des matériaux.
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Non
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Les émissions lumineuses seront liées à l’éclairage extérieur nécessaire au projet, à l'accès et à la desserte interne du projet ainsi qu'à l'éclairage interne des bâtiments.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Le projet engendrera le rejets d'eaux usées et d'eaux de pluies.

	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Les eaux de pluie seront gérées à la parcelle et le rejet du reliquat se fera dans le réseau départemental et dans celui du Territoire.
	 Projet effluents: Oui
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Le projet produira des eaux assainissement et rejettera les eaux de pluies de la parcelle.
Les eaux de pluie seront gérées à la parcelle et le rejet excédentaire se fera dans le réseau départemental et dans celui du Territoire.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: En phase travaux, les déchets seront liés à la démolition des existants et à l'excavation des terres.

En phase d'exploitation, les déchets seront gérés dans le respect des règles du territoire. Ils seront collectés et stockés au sein des limites du projet.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas compris au sein du périmètre de protection d'un site patrimonial.
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le site était, avant démolition, entièrement bâti et presque entièrement imperméabilisé. Il était d'usage mixte, activité et habitat.
	 Projet nuisances sonores: Oui
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Le bruit supplémentaire sera le fait du trafic induit sur les voies routières environnantes.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le projet est compris dans le périmètres de 2 voies classées : la RD906 (catégorie2) et l'A86 (catégorie 1) (cf annexe10).
Une étude d'impact acoustique est d’ores et déjà planifiée.

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: On trouve à Clamart 2 projets ayant fait l'objet d'avis de la MRAE :
- la ZAC PANORAMA 2 (avis N° APJIF-2025-047)
- la ZAC du 4ème Collège (avis N° APJIF-2024-084)

Cependant, ces projets se trouve à plus de 2 kilomètres de notre site et les cumuls, dans ces conditions, sont peu probables.

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Le projet présente des enjeux environnementaux et sanitaires connus du maître d'ouvrage.
En matière acoustique, le bureau d'étude et le pétitionnaire travaillent à l'élaboration des matériaux/menuiseries nécessaires au confort acoustique des futurs habitants.
En matière de pollution des sols, le BE indique une compatibilité du site avec les usages futurs.
En matière de circulation, CDVIA indique que le projet s'insère dans un espace qui connait une diminution significative du trafic (avenue De Gaulle) depuis 10 ans, et le projet n'est pas de nature à modifier les conditions de circulation sur les carrefours avoisinants.
Le site ne présente aucun enjeu écologique d'après B3E, le bureau d'étude en charge de cette thématique
Les risques naturels et technologiques sont faibles (présence d'un aléa moyen "argiles") et la présence d'eau en sous-sol est principalement le fait de la pluviométrie.

	4: 
	 Description: Sur le sujet principal qui concerne l'acoustique, le maître d'ouvrage travaille d'ores et déjà à la caractérisation des matériaux et menuiseries nécessaires au confort des futurs preneurs, sachant que le projet a été pensé de manière a préposer le plus de logements possibles en fond de parcelle.


	7: 
	 Auto-evaluation: Le pétitionnaire, conscient des enjeux inhérent à sa parcelle et son projet, a engagé en amont les analyses, sondages, relevés permettant de caractériser précisément ces enjeux pour ensuite entamer un travail collectif, avec toutes les équipes techniques et de maîtrise d’œuvre, de définition des mesures adaptées et réglementaire permettant au projet de répondre aux enjeux sanitaires et environnementaux. Ainsi, les thématiques acoustique, déplacements, pollution des sols sont prises en compte et prise en charge.
Il ne nous semble pas nécessaire d'engager une étude d'impact pour ce projet.
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